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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

balance commerciale
Question écrite n° 37242

Texte de la question

M. Thierry Mariani interroge Mme la ministre du commerce extérieur sur l'évolution des échanges commerciaux
entre la France et le Kazakhstan depuis l'année 2000. Il souhaiterait connaître, pour cette période l'évolution de
ces échanges et les principaux secteurs concernés par les exportations et les importations entre nos deux pays
afin d'en apprécier l'évolution.

Texte de la réponse

La France est un fournisseur secondaire du Kazakhstan, classé au 12e rang avec une part de marché de 1,3 %
en 2012 juste devant le Royaume Uni, mais loin derrière la Russie (38,4 %), la Chine (16,8 %), l'Ukraine (6,6 %),
l'Allemagne (5,1 %), et les Etats-Unis (4,8 %). Les exportations françaises ont fortement progressé en 2012 (+
84 % par rapport à 2011 à 484 M€), après trois années consécutives de baisse (480 M€ en 2009, 270 M€ en
2010 et 260 M€ en 2011). La volatilité des exportations françaises s'explique par leur forte dépendance aux
grands contrats, notamment aéronautiques. A noter toutefois que les résultats 2012 marquent une forte
progression grâce à la reprise vigoureuse d'exportations de matériels de transport (passant de 4 à 183 M€). Le
solde commercial est structurellement déficitaire pour la France (- 4,9Mds€ en 2011, - 4,8 Mds€ en 2012). Les
relations commerciales sont dominées par l'importation de produits énergétiques kazakhstanais (hydrocarbures
et uranium - 86 % des échanges totaux et 94 % des importations). Les importations ont atteint ainsi 5,2 Mds€ en
2011, en progression de 60 % par rapport à 2010, légère hausse de 1,8 % en 2012. La France est le 5e client
du Kazakhstan en 2012, dont elle absorbe 6,1 % des exportations derrière la Chine (17,9 %), l'Italie (16,8 %),
les Pays-Bas (8,1 %) et la Russie (7,3 %). Le recul continu de la Russie sur le marché kazakhstanais entre 2000
et 2010 a bénéficié pour l'essentiel à la Chine (bond des parts de marché de 4 à 22 % en 10 ans, même si la
tendance 2012 ne semble pas confirmer cette évolution : Russie 37,4 %, Chine 16,8 %). Contrairement à
l'Allemagne, dont la part de marché est stabilisée autour de 7 % (jusqu'en 2010 alors qu'elle est autour de 5 %
en 2012) et de l'Italie, la France a enregistré une érosion permanente de ses parts de marché au Kazakhstan à
partir du milieu des années 2000.

Echanges commerciaux entre la France et le Kazakhstan par année depuis 2000
2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Export 273 615 471 671 470 505 476 268 263 483

Import 450 1 204 1 819 2 013 2 063 2 252 2 433 3 205 5 155 5 248

Solde - 176 - 588 - 1 347 - 1 342 - 1 593 - 1 746 - 1 957 - 2 937 - 4 891 - 4 764

Données brutes en millions d'euros

Evolution par secteurs des échanges commerciaux entre la France et le Kazakhstan entre 2011 et 2012.
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Exportations françaises
(millions d'euros)

Importations françaises
(millions d'euros)

2011 2012
Evolution

%
2011 2012

Evolution
%

Ensemble 263 483 83,5 5 155 5 248 1,8

Produits agricoles, sylvicoles, de la pêche et de
l'aquaculture

2 4 50,2 8 2 - 65,8

Hydrocarbures naturels, autres produits des industries
extractives, électricité, déchets

0,5 0,7 53,1 4 702 4 930 4,8

Produits des industries agroalimentaires (IAA) 14 21 46,3 1 1 1,6

Produits pétroliers raffinés et coke 0,9 1 23,2 40 54 35,0

Equipements mécaniques, matériel électrique,
électronique et informatique

101 121 19,6 0,8 0,6 - 26,5

Matériels de transport 3 183 4 777,1 0,2 0,06 - 62,6

Autres produits industriels 137 148 8,4 401 255 - 36,4

Produits divers 1,6 1,7 7,5 0,01 3 31 970,0
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